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INFO MAIRIE

La municipalité remercie l’ensemble des participants pour leur engagement et la qualité de leurs réalisations qui 
contribuent à l’embellissement de notre commune.
Après délibération du jury, les lauréats du Concours des Maisons Fleuries 2024 sont les suivants :
	 -  1er prix : M. et Mme Jean et Françoise PASTUREL, pour la qualité et l’harmonie de leur jardin.
	 -   2e prix : Mme Géraldine BOYER, pour l’aménagement original de bassins aquatiques au sein d’un jardin exotique.
	 -  3e prix : Mme Marina PERINO, pour la création d’un espace de vie dédié à la diversité végétale.
La remise des prix aura lieu lors de la cérémonie des vœux organisée en janvier 2026.



Notre commune poursuit son développement avec 
dynamisme et sérénité.

L’Espace Hippocrate continue d’attirer de nouveaux 
professionnels de santé : à partir du mois de janvier, un 
orthoptiste viendra renforcer l’équipe déjà en place. Par 
ailleurs, une sophrologue s’installera à l’Espace l’annexe, 
contribuant à diversifier l’offre de soins et de bien-être sur 
notre territoire. Ces espaces, voulus comme un pôle de santé 
de proximité, confirme toute sa pertinence et son utilité au 
service de tous.

Dans le même esprit d’amélioration continue, des travaux 
vont être engagés à l’Espace Hippocrate : l’escalier 
extérieur sera remplacé, afin de rendre les lieux encore plus 
fonctionnels et accueillants.

Autre aménagement important : le nouveau préau, que vous 
découvrez en première page, accueillera prochainement 
les collégiens le matin en attendant le bus. Ce lieu abrité a 
également vocation à devenir un véritable espace de vie et 
de rencontre, ouvert à tous.

Le domaine de Bessoulet, maison Jean Jaurès, a quant à lui 
accueilli plus de 1 000 visiteurs durant les deux mois d’été. 
Leur présence a largement contribué à faire vivre le village 
et à dynamiser notre territoire.

Et que dire des marchés des saveurs, organisés chaque mardi 
soir de l’été ? Ces moments de convivialité, partagés autour 
d’un verre, d’un plat ou simplement d’une discussion, sont 
devenus un marqueur fort de ce mandat.

Beaucoup d’entre vous s’interrogent sur la fiscalité 
communale. Je tiens à être très clair : le taux communal n’a 
pas augmenté. Il reste fixé à 51,97 pour le foncier bâti, soit 
le même qu’en 2020, conformément à l’engagement pris au 
début du mandat, il en est de même pour le foncier non 
bâti à 97,98. Si certaines augmentations apparaissent sur 
vos avis d’imposition, elles proviennent de la revalorisation 
nationale des bases ou de décisions de l’intercommunalité, 
sur lesquelles la commune n’a pas la main.

Dans ce numéro, vous découvrirez également le projet 
des vestiaires, qui a bien avancé, ainsi qu’un retour sur les 
nombreux événements et réalisations qui ont rythmé la vie 
de notre village de janvier à septembre.

Je vous souhaite à toutes et à tous une belle fin d’année riche 
en moments partagés et en projets collectifs.

Continuons ensemble à faire de Villefranche d’Albigeois un 
lieu où il fait bon vivre, tout simplement.

Prenez soin de vous et de vos proches !

 Bruno Bousquet
Maire de Villefranche d’Albigeois

Édito

TELECHARGEZ L’APPLICATION !
SERVICES • ACTUS • EVENEMENTS • ET BIEN PLUS 
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Le budget communal 2025 
LE BUDGET COMMUNAL 2025 A ÉTÉ VALIDÉ LORS DE LA SÉANCE DU 07 AVRIL 2025. 
PAR PRUDENCE, LES RECETTES ONT ÉTÉ MINIMISÉES. 
LA DÉLIBÉRATION EST CONSULTABLE SUR LE SITE DE LA COMMUNE.

	 Taxe foncière bâti, Taxe foncière non 

bâti, compensation Taxe d’habitation 

 485 000 €
	 Dotation globale de fonctionnement, 

dotation de solidarité, dotation 

nationale de péréquation 413 000 € 

	 Pas d’augmentation 
de la fiscalité locale    
0% de hausse. 

RECETTES

	 Annuité des prêts en cours 	
	 pour budget communal		
	 137 607 €

DÉPENSES

DÉPENSES

	 Investissement principales dépenses 
DÉPENSES

- �Masse salariale 
 486 000 €

- Subventions aux associations     
  15 000 €

- �Écoles 100 000 €  
(hors prêts bancaires) 

- Flux (gaz, eaux, électricité…) 
   76 000 €

- La Poste 1 500 €

- Alimentation cantine 45 000 €

- Assurances 18 000 €

- �Réparation du matériel et 
entretien espaces verts 8 000 € 
(dont 5 000€ de rép. matériel)

- �Location matériel, 
photocopieurs, logiciel 10 000 €

	 Fonctionnement principales dépenses 

ÉCOLE

	 Cantine, locations, redevances, 

occupation domaine public, divers 

remboursements 131 000 € 

Subventionné à 80%

Subventionné à 58%

1 Avenue d’Albi
218 000 € HT budgeté

Vestiaire du stade
260 447 € budgeté

Voirie
35 000 € HT
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LE LUNDI 8 SEPTEMBRE EN FIN D’APRÈS-MIDI, AU LENDEMAIN DE LA FÊTE VOTIVE, IL 
A ÉTÉ DÉCOUVERT QUE LA PLAQUE DU MONUMENT AUX MORTS AVAIT ÉTÉ BRISÉE 
VOLONTAIREMENT. 

La mairie a publié le message suivant sur les réseaux sociaux :

En réponse la ministre Patricia MIRALLÈS, Ministre déléguée chargée de la Mémoire 
et des Anciens Combattants de France a publié le message suivant avec Monsieur 
le Préfet du Tarn, Laurent BUCHAILLAT

Dégradation 

au monument aux morts

 [ 	      Indignation  	     Incompréhension   	 Appel au respect]
Nous avons la tristesse de vous informer qu’une nouvelle dégradation a 

été constatée sur une plaque du monument aux morts de notre commune.
Après un premier acte en juillet 2024, ce nouvel outrage est insupportable 
et porte atteinte à la mémoire de celles et ceux qui ont donné leur vie pour la 
France.

	  Une nouvelle plainte va être déposée.
Nous condamnons fermement ces agissements lâches et irrespectueux.
Le monument aux morts n’est pas seulement une pierre :

il est le symbole de notre mémoire collective, de notre histoire commune et de 
la reconnaissance que nous devons à ceux qui se sont sacrifiés pour nos libertés.

Restons vigilants, signalons tout comportement suspect et soyons ensemble 
les gardiens de ce lieu de mémoire.

Le Président des anciens combattants et les anciens combattants
Le Maire et les élus municipaux de Villefranche d’Albigeois

Cet acte de vandalisme à Villefranche-d’Albigeois est une honte.

Profaner, une nouvelle fois en un an, le monument aux morts de cette com-
mune du Tarn, c’est s’attaquer à ce que nous avons de plus sacré : la mémoire 
de celles et ceux qui ont donné leur vie pour la France.

Un monument aux morts n’est pas une simple plaque. C’est un lieu de 
mémoire, de recueillement et de transmission. Y porter atteinte, c’est vouloir 
effacer le courage de nos aînés.

Je condamne avec la plus grande fermeté cet acte lâche et irrespectueux.
J’apporte tout mon soutien au maire, aux habitants et aux familles concernées.
La mémoire ne se vandalise pas. Elle se respecte. Elle s’honore.
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	 Projet de la future extension sur la place de la bascule

	 Vue de face et de dessus

Suivi des projets en cours
	� Le bâtiment du 1 avenue d’Albi

LA RÉNOVATION DE CETTE PARTIE DE LA PLACE A DEMANDÉ PLUS DE TEMPS QUE PRÉVU. 
L’OBJECTIF ÉTAIT DE LUI DONNER UN CACHET FIDÈLE À L’ESPRIT DE NOTRE VILLAGE, 
SANS TOMBER DANS L’IMITATION NI DANS UNE MODERNITÉ TROP MARQUÉE. SITUÉE 
SUR L’AXE PRINCIPAL, CE PRÉAU DEVAIT À LA FOIS S’INTÉGRER HARMONIEUSEMENT AU 
PAYSAGE ET DEVENIR UN POINT DE REPÈRE POUR TOUS.

Comme annoncé dans le dernier numéro d’Infos Villefranche 
d’Albigeois, le projet concernant la rénovation du bâtiment 
situé au 1, avenue d’Albi va enfin voir le jour. Vous pouvez en 
découvrir ci-dessus l’intention architecturale. L’usage principal 
initialement prévu pour cet espace reste inchangé. Bonne 
nouvelle : le coût du projet est largement revu à la baisse, 
tout en bénéficiant d’un financement à hauteur de 80 %. Le 
reste à charge pour la commune est moindre

L’appel d’offres pour sélectionner les entreprises a été lancé 
fin juillet. Le calendrier prévoit la démolition puis la création 
du préau entre novembre 2025 et février 2026. Durant cette 
période, l’organisation du départ du bus scolaire sera adaptée 
afin d’assurer la continuité du service.

Avec ce projet, c’est la rénovation de la place de la Bascule 
qui se conclut, apportant une cohérence d’ensemble à notre 
cœur de village ; nous espérons que cela vous plaira.

Le projet de la Halle (démolition, construction, réfection sol) 
ne doit pas dépasser les 150 000 € HT contre les 302 300 € HT 
budgétés en février 2021. Ce qui ramènera la participation de 
la commune à 30 000 €. 

Pour mémoire sur le projet de 302 300 €, l’Etat intervenait à 
hauteur de 120 920 €, la région à hauteur de 105 805 € et le 
département du Tarn pour 15 115 €.
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	� Les vestiaires au stade

LE PROJET DES VESTIAIRES A ÉTÉ TOTALEMENT RETRAVAILLÉ, TANT DANS L’INTENTION 
ARCHITECTURALE QUE DANS LE COÛT DU PROJET POUR REVENIR À LA DÉLIBÉRATION 
DE FÉVRIER DE 2022 SOUS LE NUMÉRO (2022-02) COMME MENTIONNÉ DANS LE N°16 
D’INFOS VILLEFRANCHE D’ALBIGEOIS.

Le projet retravaillé avec madame Stéphanie Alvherne, 
architecte, a permis d’aboutir à un meilleur agencement des 
vestiaires. Le nouveau bâtiment s’inscrit dans l’alignement de 
la salle polyvalente et intègre le dénivelé naturel du terrain.
Outre les deux vestiaires joueurs et celui réservé à l’arbitre, il 
comprendra également un bloc de 5 sanitaires.
    • Emprise au sol totale : 202 m², dont 40 m² de surface 
extérieure couverte.
    • Vestiaire visiteurs : 32 m².
    • Vestiaire Villefranche d’Albigeois : 38 m².

GSPublisherVersion 0.0.100.100

REFERENCE DOSSIER : N°Pièce :

SITUATION DU PROJET :

NATURE DE L'OPERATION : MAITRE D'OUVRAGE :

DENOMINATION DU PLAN :

ESQ

CONSTRUCTION DE VESTIAIRES
DE RUGBY

127 Rue du stade
81 430 VILLEFRANCHE D'ALBIGEOIS

Phase:

MAITRE D'OEUVRE :

 AS2A
Agence Stéphany Alvernhe Architecture

24, Rue Albert Camus - 81 400 CARMAUX
EURL d'Architecture au capital de 11000 €

N°national : S16224
    N°régional : midS01847
Siret: 793 382 375 000 12

Echelle:

2025-008

09/05/2025

DATE

Mairie de Cagnac-les-Mines
81130
CAGNAC-LES-MINES

17,900 m2

23,005 m2^5

11,407 m2

32,480 m238,069 m2

7,620 m2

6,000 m2

9
5

5
1

5
9
5

5
1

5

15

1 585

1
 2

4
2

3
9
4

36 150 15 5375 12 400 12

5
1
0

5
1

5
3
0
0

8
1
2

689

1
 2

7
8

1 013

39,903 m2^5

TN -0.02m

93/204

83/204

83/204

93/204

siège + barre

VESTIAIRE
JOUEURS 1
Sol : Carrelage AD
Plaf. : BA18 HSP 250
Murs : Faïence ht 250

DOUCHES 1
Sol : Carrelage AD
Plaf. : BA18 HSP 250
Murs : Faïence ht 250

VESTIAIRE
JOUEURS 2
Sol : Carrelage AD
Plaf. : BA18 HSP 250
Murs : Faïence ht 250

DOUCHES 2
Sol : Carrelage AD
Plaf. : BA18 HSP 250
Murs : Faïence ht 250

ZONE COUVERTE
avec grattoir et point d'eau
Sol : béton
Plaf. : PVC
Murs : enduit avec
protection basse

EEP

EMPRISE AU SOL BATI
202m²
DONT 39.90 m² de surface
extérieure couverte
27.68m²

83/204 17,900 m2

73/204

Niv+0.80m

Niv ex +0.80m

INFIRMERIE
Sol : Carrelage AD
Plaf. : BA18 HSP 250
Murs : Faïence ht 250

RGT
Sol : Carrelage AD
Plaf. : BA18 HSP 250
Murs : Faïence ht 250

LOCAL TECH.
Sol : Carrelage AD
Plaf. : BA18 HSP 250
Murs : Faïence ht 250

LOCAL ARBITRE
Sol : Carrelage AD
Plaf. : BA18 HSP 250
Murs : Faïence ht 250

SANITAIRES
Sol : Carrelage AD
Plaf. : BA18 HSP 250
Murs : Faïence ht 250

15 695 815

1
8
0

1
7
8

5

PLAN RDC VERSION 21/75°

P 06

Le mur d’entrée du stade devra probablement être déplacé, 
ce point sera étudié ultérieurement.

Cet engagement, pris lors des élections municipales de 2020, 
est donc respecté. Le démarrage des travaux est prévu pour le 
début de l’année 2026, après le lancement de l’appel d’offres.
Par ailleurs, les vestiaires extérieurs actuels seront transformés 
en une salle de musculation, tandis que le vestiaire intérieur 
sera conservé. Le permis de construire a été déposé et est 
actuellement en cours d’instruction. Aucune difficulté n’est à 
prévoir, il s’agit simplement de délais administratifs.

	 Photo montage intégrant le projet à l’actuelle salle polyvalente

	 Plan des vestiaires



8

Suivi des projets 
réalisés…

Depuis le début d’année, nous avons réalisé des travaux à la 
cantine, le frigo a été changé, il était là depuis le début de la 
cantine. La partie sanitaire a été entièrement refaite, le sol 
a été refait, un carrelage a remplacé le lino présent depuis 
l’ouverture. Certains lavabos présents pour les enfants ont 
été abaissés pour qu’ils puissent aisément se laver les mains 
pour gagner en autonomie. De plus, il a été installé une toilette 
enfant pour que les enfants de maternelle gagnent en autono-
mie. Ces travaux ont coûté 5 000€. Il faudra prévoir dans les 
4 ans à venir la réfection de la toiture, certaines fuites ont été 
réparées mais la réfection complète devra être provisionnée.

Le dossier a été déposé en 2024 comme nous vous l’avons 
déjà indiqué, pour rappel il s’agit de créer au rez-de-chaussée 
de l’ancien bâtiment où se trouvait le Charivari, la création d’un 
pôle dentaire avec 3 fauteuils hors salle radiologie qui sera 
en plus. Le conseil municipal avait sollicité l’État via le fond 
de dotation du fond vert, ce dernier fond est réduit depuis 
deux ans et nous allons devoir peut-être chercher un autre 
fond de l’État pour nous subventionner, il faudra refaire de 
l’administratif, délibérer à nouveau, mais nous y arriverons 
comme toujours.

Le projet avance normalement, nous avons écrit à 
l’intercommunalité dernièrement pour faire changer la 
catégorie du terrain pour qu’il devienne d’utilité publique. 
Ce projet sera logiquement porté par un investisseur pour 
ne pas alourdir l’endettement communal. L’essentiel est de 
conserver la caserne de gendarmerie.

Le projet va se faire en deux temps, tout d’abord l’aména-
gement intérieur du cimetière et ensuite l’agrandissement 
sur l’arrière.
L’aménagement intérieur consiste à créer au centre du 
cimetière un lieu de recueillement lors des cérémonies.

Cette maison a été achetée en 2024, il a été rénové le 
rez-de-chaussée pour un peu moins de 10 000€, il a été 
créé un cabinet d’audioprothésiste, et un local commercial 
que nous louons à Groupama, reste trois jours par semaine 
disponibles à la location. 
Ce local a permis de positionner sur le village un nouveau 
professionnel de santé et de réinstaller une entreprise qui 
avait quitté la commune voilà deux ans.
La maison génère à ce jour 900 € mensuel de recette

	� La cantine

	� Bâtiment du 18 rue de l’Eglise

	� Gendarmerie

	� L’agrandissement du cimetière

	� Espace l’annexe
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Hommage à Marie-Line 
BRUNET CALMELS
C’est avec une profonde tristesse que notre commune a appris 
début août, le décès de Marie-Line Brunet-Calmels, quatrième 
adjointe au maire depuis 2020.

Engagée, discrète et bienveillante, elle portait avec justesse 
les délégations des affaires scolaires et extrascolaires, de la 
solidarité, de la culture, du patrimoine et du souvenir.

Toujours tournée vers les autres, Marie-Line œuvrait sans 
relâche dès qu’un dossier ou sujet la touchait. Face au risque 
de désert médical, elle a contribué activement à la création 
de l’Espace Hippocrate et à la recherche de médecins et de 
professionnels de santé. Vice-présidente du CCAS, mission 
qu’elle partageait avec Sylvie Averoux, elle a impulsée et sou-
tenue de nombreuses actions de proximité : Octobre Rose, 
Téléthon, maintien à domicile des aînés, développement du 
portage des repas aux plus fragiles.

Très attachée à la transmission, elle prenait plaisir à offrir 
chaque année aux élèves de CM2 le livre des droits de l’enfant 
avec Sylvie en les sensibilisant.

Le CCAS

Passionnée de culture et inspirée 
par l’héritage de Jean Jaurès, elle a 
poussé et participé à la rénovation 
du site de Bessoulet, symbole de dia-
logue et de justice sociale. Bien qu’elle 
n’ait pu accompagner les enfants 
de la commune au centenaire de la 
Panthéonisation du tribun, elle s’était 
battue pour que ce voyage ait lieu. 
Même affaiblie par la maladie, elle 
tenait à honorer ses engagements 
: lors de la cérémonie du 8 mai, elle 
apparaissait radieuse, entourée de ses 
petites-filles, déposant une gerbe de 
fleurs blanches avec les enfants des 
écoles.
Dans une église comble, le maire Bruno Bousquet a rendu 
hommage à son parcours et à ses valeurs. Il a rappelé que 
ses paroles, toujours mesurées, étaient justes, et conclu 
en soulignant que Marie-Line laisse « l’empreinte dis-
crète mais indélébile d’un cœur au service des autres ». 
Si sa voix ne résonnera plus au conseil municipal, son esprit, lui, 
y restera longtemps présent.

	� 1 • Octobre rose 	 2 • Le repas de Noël

Cette année encore, notre commune se mobilise pour Octobre Rose, la cam-
pagne nationale de sensibilisation au dépistage du cancer du sein.

Au programme :

 > Point fort de l’édition 2025 :
Le vendredi 24 octobre, rendez-vous pour un aligo 
saucisse pour une soirée conviviale :
          • 19h30 : apéritif d’accueil
         • 20h00 : repas au prix de 25 € 
			   (au profit d’Octobre Rose)
          	             repas enfants : 10€
          • Animation musicale pour prolonger la soirée 
dans la bonne humeur !

 > Les inscriptions se font directement auprès de 
Sylvie Averoux, 06 73 78 32 06.

Venez nombreux participer, partager et soutenir cette belle cause solidaire 
qui nous tient à cœur. 

Comme chaque année, la municipalité 
est heureuse d’offrir à ses aînés (pour 
2025 : nés avant le 31.12.1950) un moment 
convivial à l’occasion des fêtes de fin 
d’année.

 > Le repas de Noël se tiendra le mercredi 
17 décembre, à la cantine municipale.

Les personnes concernées recevront dans 
les prochaines semaines, un courrier les 
invitant à choisir entre :
         • Participer au repas,
ou
         • recevoir le colis de Noël.

Nous espérons vous retrouver nombreux 
pour partager ensemble ce moment de 
fête et de convivialité. 

Menu

- Salade
- Aligo saucisse

- Omelette 
norvégienne
- Vin / café
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Les décisions prises par 
vos Élus en 2025

	 Détails des votes 

Réf Description Voix

2025-01 Autorisation du maire à engager liquider et man-
dater des dépenses d’investissements

14 voix pour

2025-02 Modification des loyers du logement du 7 rue de 
l’Eglise

12 voix pour

3 abstentions

2025-03 Dénomination du 7 rue de l’Eglise 12 voix pour

3 abstentions

2025-04 Mise à jour des tarifs des concessions au cime-
tière de Calvin

15 voix pour

2025-05 Régularisations de parcelles 12 voix pour

3 abstentions

2025-06 Echanges de parcelles, modification du tracé 
d’un chemin rural Hameau de Calle

15 voix pour

2025-07 Suppression et création de poste 15 voix pour

2025-08 Mise à jour du tableau des effectifs 15 voix pour

2025-09 Recrutements de contractuels 15 voix pour

2025-10 Pacte territorial France Rénov 11 voix contre

4 voix pour

2025-11 Approbation de la modification des statuts de 
la CCMAV

15 voix pour

2025-12 Rapport sur le prix et la qualité du service – Eau 
potable 2023

15 voix pour

2025-13 Versement de fonds de concours à la CCMAV 
pour la réalisation du programme intercommu-
nal de voirie 2024

15 voix pour

2025-14 Approbation des comptes de gestion du budget 
principal, et des budgets annexes de l’assainis-
sement et de la régie des transports scolaires 
Exercice 2024

14 voix pour

2025-15 Approbation du compte administratif 2024 du 
budget principal de la commune

9 voix pour

3 abstentions

2025-16 Approbation du compte administratif 2024 du 
budget annexe de l’assainissement 

9 voix pour

3 abstentions 

2025-17 Approbation du compte administratif 2024 de la 
régie des transports scolaires

12 voix pour

2025-18 Affection des résultats de fonctionnement de 
l’exercice 2024 du budget principal communal 
2025

11 voix pour

3 abstentions

2025-19 Affectation des résultats de l’exercice 2024 du 
budget annexe de l’assainissement 2025

11 voix pour

3 abstentions

2025-20 Affection des résultats de l’exercice 2024 du 
budget annexe de la régie des transports sco-
laires 2025

14 voix pour

2025-21 Vote des taux d’imposition 2025 14 voix pour

2025-22 Autorisation de fongibilité des crédits pour 
l’exercice 2024

14 voix pour

2025-23 Vote du budget primitif principal de la commune 
exercice 2025

11 voix pour 

3 abstentions

2025-24 Vote du budget primitif annexe de l’assainisse-
ment exercice 2025

11 voix pour 

3 abstentions

2025-25 Vote du budget primitif annexe de la régie des 
transports scolaires exercice 2024

14 voix pour

2025-26 Mise en place d’une étude préalable à la création 
d’un CIAS

11 voix pour 

3 abstentions

2024-27 Modification du report en investissement du 
budget principal 2025

11 voix pour 

3 abstentions

2025-28 Modification des loyers de « l’Espace Hippo-
crate »

11 voix pour 

3 abstentions

2025-29 Tarifs – Bessoulet la Maison de Jean Jaurès 14 voix pour 

2025-30 Composition du conseil communautaire 14 voix pour

2025-31 Adhésion au dispositif de regroupement des 
Certificats d’Economies d’Energie du SDET, 
Territoire d’Energie Tarn

12 voix pour

2025-32 Acquisition de terrain – Parcelle A984 City-stade 12 voix pour

2025-33 Mise à jour des tarifs des concessions au cime-
tière de Fabas

12 voix pour

2025-34 Modification du loyer du logement 1 avenue de 
Mouzieys

12 voix pour

2025-35 Recrutements d’agents 12 voix pour

2025-36 Convention de mise à disposition de locaux pour 
l’ALSH

12 voix pour

2025-37 Modification des statuts de la CCMAV en vue de 
la création d’un CIAS

12 voix contre

2025-38 Rapport CLECT – Modification du montant des 
attributions de compensation

12 voix contre
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/0

3/
20

25

2025-01 Abs Abs Abs Abs Abs
2025-02 Abs Abs Abs Abs
2025-03 Abs Abs Abs Abs
2025-04 Abs Abs Abs Abs
2025-05 Abs Abs Abs Abs
2025-06 Abs Abs Abs Abs
2025-07 Abs Abs Abs Abs
2025-08 Abs Abs Abs Abs
2025-09 Abs Abs Abs Abs
2025-10 Vote à bulletin secret
2025-11 Abs Abs Abs Abs
2025-12 Abs Abs Abs Abs
2025-13 Abs Abs Abs Abs

07
/0

4/
20

25

2025-14 Abs Abs Abs Abs
2025-15 Abs Abs Abs Abs
2025-16 Abs Abs Abs Abs
2025-17 Abs Abs Abs Abs
2025-18 Abs Abs Abs Abs
2025-19 Abs Abs Abs Abs
2025-20 Abs Abs Abs Abs
2025-21 Abs Abs Abs Abs
2025-22 Abs Abs Abs Abs
2025-23 Abs Abs Abs Abs
2025-24 Abs Abs Abs Abs
2025-25 Abs Abs Abs Abs
2025-26 Abs Abs Abs Abs

27
/0

5/
25

2025-27 Abs Abs
2025-28 Abs Abs
2025-29 Abs Abs
2025-30 Abs Abs

29
/0

7/
20

25

2025-31 Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs
2025-32 Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs
2025-33 Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs
2025-44 Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs
2025-35 Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs
2025-36 Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs
2025-37 Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs
2025-38 Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs

	� Nomenclature 

N’a pas pris part au vote

Voix pour Abstention Voix contre AbsentAbs

Absent ayant donné procurationAbs Abs Abs
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	  Explications de quatre délibérations :

TOUTES LES DÉLIBÉRATIONS SONT DISPONIBLES SUR LE SITE WEB DE LA MAIRIE.

DÉLIBÉRATION 2025-37

Le conseil municipal de Villefranche d’Albigeois a examiné le 
projet de modification statutaire de la CCMAV visant à confier 
à l’intercommunalité la compétence de création et de gestion 
d’un Centre intercommunal d’action sociale (CIAS).
L’objectif principal est d’intégrer la résidence Ladrech dans 
un CIAS, afin de corriger une erreur juridique liée à la base 
des statuts de la résidence.
Les élus villefranchois ne sont pas opposés à ce principe, 
mais souhaitent conserver leur CCAS, jugé efficace et dyna-
mique. La commune avait déjà exprimé son opposition à cette 
démarche en avril 2025.
Ils estiment en effet qu’un tel transfert limiterait à l’avenir les 
possibilités de la commune pour d’éventuels projets.

DÉLIBÉRATION 2025-38

Le conseil municipal a été amené à se prononcer sur la 
demande de la Communauté de Communes des Monts 
d’Alban et du Villefranchois (CCMAV) concernant la révision 
du montant des attributions de compensation versées par 
les communes membres.
Cette révision, proposée à travers un rapport de la Commission 
Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT), visait à 
ajuster certaines charges transférées depuis plusieurs années. 
Toutefois, comme l’ont rappelé le maire et plusieurs élus, la 
CLECT ne peut intervenir que lors d’un véritable transfert de 
charges, ce qui n’était pas le cas ici.

Concrètement, si cette révision avait été validée, la contri-
bution annuelle de Villefranche d’Albigeois aurait doublé, 
passant de 13 511 € à 28 320 €, soit une hausse de 14 809 € 
par an soit sur un mandat 88 854 €. En y ajoutant d’autres 
projets communautaires en discussion (CIAS, assainissement), 
la commune aurait pu être contrainte de verser près de 50 
000 € par an, ce qui aurait considérablement limité la capacité 
d’investissement dans des projets communaux.

Souhaitant préserver la bonne gestion budgétaire de la com-
mune et considérant que la procédure proposée n’était pas 
juridiquement adaptée, le conseil municipal a voté le refus 
de cette révision.

DÉLIBÉRATION 2025-04 ET 
DÉLIBÉRATION 2025-33

Cette délibération portant sur la modification des tarifs des 
concessions au cimetière a été prise à la suite de plusieurs 
demandes d’administrés inquiets quant au devenir de leur 
concession temporaire, ou souhaitant anticiper afin de déchar-
ger leurs enfants (ou ayants droit) de soucis futurs.
Le Conseil municipal a entendu ces préoccupations et y a 
répondu en réactualisant les types de concessions proposés 
dans les cimetières ainsi que leurs tarifs.

Par délibération en date du 10 mars 2025, il est désormais 
possible d’acquérir une concession perpétuelle, option qui 
n’était plus proposée depuis le 8 juin 2004.
Les administrés qui le souhaitent ont également la possibilité 
de convertir leur concession actuelle en concession perpé-
tuelle. L’actualisation de l’acte de concession entraînera un 
coût, qui pourra être calculé sur simple demande.

Cette démarche est entièrement facultative : vous pouvez 
bien entendu conserver votre concession temporaire dans les 
conditions définies lors de son acquisition initiale.

Madame Véronique ALIBERT, au secrétariat de la mairie, reste 
à votre entière disposition pour répondre à vos questions ou 
vous accompagner dans cette démarche.

DÉLIBÉRATION 
2025-32

Lors de sa séance du 
conseil municipal, la com-
mune de Villefranche d’Al-
bigeois a accepté la proposition de M. et Mme CALMELS visant 
la vente d’une partie de leur parcelle (section A 984), d’une 
superficie d’environ 460 m², située à proximité du City-Stade.

Ce terrain, acquis pour un montant de 12 500 €, représente 
une opportunité d’aménager un parking afin d’améliorer 
l’accessibilité et de résoudre les difficultés de stationnement 
autour du site.
Les frais de géomètre pour la délimitation de la parcelle seront 
partagés avec les vendeurs.

CETTE PRÉSENTATION PERMET À CHACUN DE VOIR DE MANIÈRE TRÈS SYNTHÉTIQUE 
COMMENT SE RÉPARTISSENT LES VOTES DES ÉLUS DE LA COMMUNE, LORS DE CHAQUE 
DÉLIBÉRATION. LORS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 NOVEMBRE 2020, L’OPPOSITION 
MUNICIPALE PAR LA VOIX DE MADAME VALÉRIE VITHE, ANCIEN MAIRE, A DEMANDÉ QUE 
SUR CHAQUE DÉLIBÉRATION SOIENT MENTIONNÉS LES NOMS DES PERSONNES QUI VOTENT 
CONTRE OU QUI S’ABSTIENNENT. 
PAR DIFFÉRENCE, ON SAIT QUI A VOTÉ POUR.
CELA N’EST PAS UNE OBLIGATION, CE N’EST PAS UNE RECOMMANDATION DE LA 
LÉGISLATION. MAIS LORS DE LA DERNIÈRE MANDATURE, CETTE PRATIQUE AVAIT ÉTÉ 
VALIDÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL. NOUS AVONS DÉCIDÉ DONC DE LA CONTINUER. 
CELA PERMET DE LA TRANSPARENCE, EN VOILÀ LE RÉSULTAT.
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Cérémonie des vœux

Retour aux parents du 
séjour à Paris

Vendredi 31 janvier 2025, en fin 
d’après-midi, la salle du foyer de 
la mairie a accueilli la cérémonie 
des vœux. Vous avez été très 
nombreux à venir partager ce 
moment convivial, qui a permis 
à chacun d’échanger et de se 
retrouver dans une ambiance 
chaleureuse.

Cette rencontre a été l’occasion de faire ensemble le 
point sur les projets du mandat. Ceux-ci sont, pour la 
plupart, déjà réalisés. Il reste toutefois le projet des vestiaires 
à lancer, qui commencera dès l’obtention du permis.

Un hommage sincère et amical a également été rendu à Didier 
Recoules, qui prenait sa retraite le jour même. Il a été remercié 
pour son investissement et son engagement au service de 
la commune.

Monsieur le Maire a enfin présenté les 
projets à venir pour 2025 et les années 

suivantes, avec la volonté de continuer à 
faire évoluer et rayonner notre village, toujours 
dans l’esprit de proximité et de dynamisme 

qui nous unit.

Le Secrétaire général de la préfecture a, quant à lui, souligné 
que la commune était dynamique et attrayante. Le député 
Philippe Bonnecarrère a souhaité revenir sur l’offre de santé 
présente sur le territoire, en se félicitant de la réussite d’un 
tel projet.

Le 10 avril dernier, à Bessoulet, s’est tenue une soirée conviviale réunissant les parents et les enfants des classes de CM1 et CM2 
des deux écoles avec les élus du conseil municipal. Cette rencontre marquait le retour en images du séjour à Paris organisé en 
novembre 2024.

Comme nous nous y étions engagés, un temps d’échange a permis de présenter aux familles le séjour, les visites effectuées 
et les découvertes des enfants. À travers photos et témoignages et film, chacun a pu revivre les moments forts de ce voyage 
scolaire. A écouter les enfants, ils en garderont longtemps le souvenir.

Et quoi de plus symbolique que d’organiser cette soirée à Bessoulet, dans la Maison Jean Jaurès ! C’était aussi l’occasion de 
rappeler le fil conducteur de ce séjour : la découverte du Panthéon et de grandes figures de notre Histoire. Si l’on en croit les 
enfants, c’est sans conteste la découverte de la Tour Eiffel qui les a le plus impressionnés.
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	 Lecture du manifeste

	 Les enfants et la population au 
rendez-vous

	 Un hommage militaire marqué

Commémoration du 8 mai 
LE JEUDI 8 MAI, NOTRE COMMUNE A COMMÉMORÉ LE 80ÈME 

ANNIVERSAIRE DE LA VICTOIRE DE 1945, MARQUANT 
LA FIN DE LA SECONDE GUERRE MONDIALE EN EUROPE. 
VOTRE PRÉSENCE NOMBREUSE À CETTE CÉRÉMONIE A MONTRÉ 
L’ATTACHEMENT DE TOUS À NOS MORTS ET À NOTRE MONUMENT 
AUX MORTS.

La lecture du manifeste rappelait le rôle du Général de Gaulle, 
qui incarnait la voix de la France libre et combattante. Il 
adressa ces mots à la Nation :
	 « Tandis que les rayons de la Gloire font une fois de plus 
resplendir nos drapeaux, la patrie porte sa pensée et son 
amour d’abord vers ceux qui sont morts pour elle, ensuite 
vers ceux qui ont, pour son service, tant combattu et tant 
souffert ! Pas un effort de ses soldats, de ses marins, de ses 
aviateurs, pas un acte de courage ou d’abnégation de ses fils 
et de ses filles, pas une souffrance de ses hommes et de ses 
femmes prisonniers, pas un deuil, pas un sacrifice, pas une 
larme, n’auront donc été perdus ! »

Le manifeste rappelait également l’importance de l’effort 
collectif et de l’héritage de la Libération :
	 « Dans l’effervescence de la Victoire et pour faire écho 
aux immenses sacrifices consentis pendant les années de 
guerre, les Françaises et les Français reprenaient confiance 
en eux-mêmes. (…) Par-delà les clivages, ils ont su porter le 
pays vers le meilleur de lui-même. »

Le texte s’est conclu par les mots vibrants : 
	 « Vive la République ! Et vive la France ! »

Un piquet d’honneur du 8e Régiment Parachutiste 
d’Infanterie de Marine de Castres était présent, 
conférant une atmosphère militaire et respectueuse 
à l’hommage.
 
Les gerbes furent déposées au pied du monument 
avant « la sonnerie aux morts » et le chant de La 
Marseillaise entonné par l’ensemble des présents.

Jamais sans doute il n’y avait eu autant de monde autour de ce lieu 
de mémoire.
 
L’association des anciens combattants était entourée des enfants 
des écoles, qui ont chanté et lu des textes, apportant une dimension 
émouvante et intergénérationnelle à la cérémonie.
 
Une chorale d’un jour, composée de femmes et d’hommes de la 
commune, a donné une solennité particulière au moment.
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	 Les joueurs après 
leur victoire en finale

	 Images de la finale à Villeneuve-
Minervois et le retour à Villefranche 
d’Albigeois

	 Réception en mairie

	 Les équipes championnes de France

	 Une nouvelle équipe pour diriger 
le club du CVA XIII 

Le CVA XIII toujours au Top !
DANS NOTRE DERNIER NUMÉRO, NOUS ÉCRIVIONS QUE « L’HISTOIRE SE RÉPÈTE 46 ANS 
APRÈS ». 
CETTE ANNÉE, IL N’AURA FALLU ATTENDRE QU’UN AN POUR REVIVRE CE MOMENT FORT !
Notre équipe locale a réalisé une saison remarquable, malgré son passage dans une catégorie supérieure. Elle s’est imposée 
lors de la quasi-totalité de ses rencontres, confirmant ainsi son excellent niveau.
La demi-finale, disputée à domicile contre Sals 13, s’est conclue par une belle victoire 27 à 20. La finale, jouée le 22 mai à 
Villeneuve-Minervois sous une pluie persistante, a vu notre équipe triompher sur le score sans appel de 33 à 10.
Bravo à l’ensemble des joueurs et à leur encadrement pour cette magnifique performance qui fait la fierté de notre commune !

C’est avec beaucoup de fierté que la 
municipalité a accueilli en mairie les 
joueurs et leur encadrement. Chacun 
a été chaleureusement félicité pour ce 
parcours exceptionnel et pour l’enga-
gement sans faille qui a marqué toute 
la saison.
Dans leurs discours, les élus ont salué 
non seulement les performances 
sportives, mais aussi l’esprit d’équipe, 
le fair-play et l’image positive donnée à notre commune. Un 
grand merci également aux supporters, dont l’énergie et la 
fidélité ont accompagné l’équipe tout au long de l’année.
Pour marquer ce moment, un penchot symbolique a été remis 
à chaque joueur et membre du staff, afin qu’ils conservent un 
souvenir de cette saison mémorable.
Ce fut aussi l’occasion de remercier Patrick Gely pour son 
investissement.

Président : BERNARD Ludovic
Trésorier : CARIVENC Pascal
Trésorière adjointe : FABRES Bénédicte
Secrétaire : BRU Ombeline

1978 2024

2025
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	 L’école Saint Joseph

	 L’école publique 

	 Un gala de danse plein d’émotion avec familles rurales

De magnifiques spectacles

Comme chaque année, l’école Saint-Joseph a organisé son 
traditionnel « aligot Saucisse » au mois de mars. Ce ren-
dez-vous convivial est devenu un moment fort de la vie de 
l’établissement.

En fin de repas, les enfants ont présenté un spectacle très 
attendu. Cette année, le thème retenu était le sport et les 
jeux, en écho aux Jeux Olympiques de l’année dernière. Les 
élèves ont ainsi revisité différents sports avec enthousiasme 
et créativité avec également des chants.

Le spectacle fut un véritable succès et les parents ont pris 
beaucoup de plaisir à voir leurs enfants sur scène, dans une 
ambiance joyeuse et familiale.

Le 14 juin dernier, la salle polyvalente a vibré au rythme du gala 
de fin d’année de l’association Familles Rurales. Plus de 60 
danseuses, âgées de 5 ans pour la plus jeune à l’âge adulte, ont 
offert au public un très beau spectacle où musique, lumières 
et costumes ont mêlé surprise et émotion.
Cette soirée, attendue chaque année, a rassemblé un public 
nombreux et enthousiaste et pas que de la commune. Sur 
les visages, à l’issue du gala, se lisaient la joie et la fierté, tant 
chez les artistes que chez les spectateurs.

Ce spectacle n’est possible que grâce au bénévolat de parents 
ou proches, merci à eux qui mettent chaleureusement leur 
énergie pour ce magnifique spectacle.
Un remerciement particulier a été adressé à Marie Quintard, 
professeur de danse depuis de nombreuses années, dont 
l’engagement et le talent sont unanimement appréciés des 
enfants, des parents et du groupe adulte. Grâce à elle et à 
l’investissement de chacun, ce gala a été une belle réussite 
collective comme chaque année.

Comme chaque année, l’école publique a proposé son 
spectacle, un moment toujours très attendu par les familles. 
Les enfants de la maternelle aux élèves de la classe de CM2, 
accompagnés de leurs enseignants et du personnel com-
munal, ont donné le meilleur d’eux-mêmes pour offrir une 
représentation pleine de talent et de fraîcheurs.

Cette édition fut également l’occasion d’adresser un au revoir 
à Madame Corinne GRIMAL, institutrice du cours élémentaire 
et des cours moyens 1 et 2, qui a été mutée. Nous la remercions 
chaleureusement pour son investissement auprès des élèves.
Un grand bravo encore à tous les enfants pour ce magnifique 
spectacle, qui restera un beau souvenir partagé.
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Lou Bouscaillou : 20 ans 
d’engagement et de solidarité
VINGT ANS DÉJÀ QUE L’ENGAGEMENT, LA CONVICTION ET L’HUMANITÉ DE FEMMES ET 
D’HOMMES ONT PERMIS À NOTRE COMMUNE D’ACCUEILLIR UN ÉTABLISSEMENT PIONNIER 
DÉDIÉ AUX ADULTES AUTISTES.

	 L’autisme, un enjeu de société

	 Une aventure humaine et 
collective

	 Les pionniers et les soutiens

Rappelons-le : l’autisme n’est pas une 
maladie, mais un handicap, classé 
parmi les troubles du développement 
d’origine neurologique. Il prive 
souvent du lien à la société, mais 
des accompagnements adaptés 
permettent des progrès ou du 
moins des ajustements au monde 
environnant. L’existence d’un lieu 
comme Lou Bouscaillou répond à un 
besoin crucial et constitue un véritable 
enjeu de société.

Nous devons un hommage particulier à Mme Raymonde 
PINEL, initiatrice courageuse et visionnaire de ce projet. Alors 
que peu de solutions existaient pour accueillir les adultes 
autistes, elle a eu l’intuition de créer un lieu de vie protecteur, 
qu’elle appelait son « cocon », au cœur de la forêt.

L’histoire du Bouscaillou est aussi celle d’une détermination 
collective :
    • la commune a mis à disposition un terrain via un bail à 
construction,
    • des mécènes et entreprises qui ont apporté leur soutien,
    • le Département du Tarn et l’État ont accompagné le projet.
 
L’investissement initial fut de 13 millions de francs, un pari 
considérable pour l’époque, qui a permis d’accueillir 24 adultes 
autistes et de créer 35 emplois. Aujourd’hui, ce sont encore 
davantage de postes consolidés et pérennes qui témoignent 
de la vitalité de l’établissement.

Cette réussite s’est bâtie grâce à plusieurs acteurs clés :
    • le duo PINEL–BERTRAND pour la création,
    • le duo BESSIÈRE–CARCENAC pour la mise en œuvre,
    • les équipes municipales successives qui ont toujours 
accompagné le projet.

N’oublions pas le rôle essentiel de l’État et de Claude 
BESSIÈRE, maire de l’époque, qui sut mobiliser ses réseaux 
au service du bien commun. Merci également à tous les parents 
engagés dès le départ – familles CHIFFRE, GARRIC, PINEL, 
GRISENTI – ainsi qu’à Mme MOURLANE, aujourd’hui présidente 
de l’association Envol Tarn.
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	 Une intégration 
réussie

	 20 ans après, un projet tourné vers l’avenir

	 Un symbole pour notre commune

Il a fallu du temps et de la pédagogie 
pour faire accepter cette initiative. 
Grâce aux réunions publiques, au tra-
vail de sensibilisation dans les écoles, 
auprès des commerçants et des habi-
tants, le projet a fini par être compris et 
soutenu. C’est même la créativité des 
enfants de Villefranche d’Albigeois qui 
a donné à l’établissement son joli nom : 
Lou Bouscaillou, « le petit bois ».

Depuis la pose de la première pierre en juillet 2004 et l’ouverture en juillet 2005, 
Lou Bouscaillou a grandi et s’est affirmé comme un lieu d’inclusion, de solidarité et 
de dignité humaine. Aujourd’hui, l’établissement accueille 24 adultes en internat et 
7 en accueil de jour mais ce n’est pas assez

Un projet d’extension est en cours, ainsi qu’un transfert progressif de gestion (jusqu’à 
fin 2026) entre l’association L’Envol et l’AGAPEI, sous la présidence d’Armande 
ROQUES, avec l’accompagnement de Mme Emilie DELPOUX, directrice, et le soutien 
bienveillant des élus comme cela a été rappélé.

Lou Bouscaillou est bien plus qu’un établissement médico-social : c’est un symbole. Il 
prouve que lorsqu’on croit en un projet et qu’on se bat pour lui malgré les obstacles, 
on peut changer durablement la vie des personnes et enrichir la vie d’un village.

Joyeux 20ème 

anniversaire 

à Lou Bouscaillou  

et longue vie 

à cette belle 

aventure humaine !

	 Pose de la 1ère pierre 	 Inauguration de Lou Bouscaillou

	 Inauguration de l’extension 	 Anniversaire des 20 ans de Lou Bouscaillou

Ce projet a créé de l’emploi sur notre territoire 

et fait travailler nos commerces.
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2025 à Bessoulet

	 Un documentaire remarqué sur France 5

	 Un livre qui raconte l’histoire de Bessoulet 
préfacé par deux présidents de la République

LA MAISON JEAN JAURÈS PREND FORME, LES TRAVAUX SONT TERMINÉS

	 Un lieu qui continue d’évoluer
La Maison Jean Jaurès entre dans une nouvelle phase de son 
histoire. Après la fin des travaux, le site rouvre ses portes et 
s’enrichit de nouveaux moyens de communication. 

Un site internet est désormais disponible à l’adresse 
suivante : www.maisonjeanjaures.fr , 

ainsi qu’un compte Instagram @maisonjeanjaures . 

Vous avez été nombreux à regarder 
la série de France5, « une maison, une 
légende », le documentaire « Jean 
Jaurès dans le Tarn, les racines du 
combat » qui a été diffusé en juillet 
(Disponible jusqu’au 09/01/2026)

Le synopsis du documentaire précise ; 
c’est dans ce Tarn où il est né et qu’il 
passait ses étés en famille, que Jaurès 
est devenu l’homme de combats. 
«Bessoulet», avec sa grande bâtisse 
et ses 100 hectares près du village de 

Villefranche d’Albigeois, est en fait 
la maison de Louise, son épouse, ou 
plutôt de Madame Blois, sa belle-mère. 
En épousant Louise, Jean Jaurès est 
aussi tombé amoureux du lieu, de ses 
cèdres et de sa vue qui s’étend sur 
la vallée du Tarn jusqu’à la pointe de 
la cathédrale d’Albi à l’horizon. C’est 
dans ce cadre que l’homme politique 
va trouver son point d’ancrage et entrer 
en lutte aux côtés des mineurs et des 
verriers de la ville de Carmaux située à 
quelques kilomètres de là. Avec, entre 

autres, les témoignages de François 
HOLLANDE, député de la Corrèze et 
ancien président de la République et 
Jean-Numa DUCANGE, historien.

Nous adressons nos  s incères 
remerciements à la réalisatrice, 
Madame Catherine ULMER-LOPEZ 
ainsi qu’à France Télévisions pour avoir 
soutenu et financé entièrement ce beau 
projet. Le documentaire est disponible 
dans les replays de France Télévisions 
à « Une maison, une légende ».

Un nouvel ouvrage vient de paraître, 
consacré à la maison familiale de Jean 
Jaurès à Bessoulet, classée Maison 
des Illustres. À la croisée de l’histoire, 
du patrimoine et de la mémoire, ce 
livre sensible et rigoureux plonge 
le lecteur dans l’intimité familiale et 
intellectuelle de l’un des plus grands 
penseurs français.
Première monographie dédiée à ce 
lieu emblématique, l’ouvrage propose 
une approche à la fois historique, 
patrimoniale et émotionnelle. 

Richement illustré, il rassemble plus de cent documents rares 
ou inédits : photographies, lettres manuscrites, extraits de 
presse, plans cadastraux, caricatures, portraits d’époque…

Le lecteur y découvre la vie quotidienne de Jaurès à 
Bessoulet – ses étés politiques, ses moments de travail et de 
contemplation – mais aussi l’histoire de sa famille et le destin 
de sa maison qui vient d’être restaurée avec passion.

C’est la première fois qu’un ouvrage recueille les préfaces 
de deux présidents de la République, celle d’Emmanuel 
MACRON qui avait donné son haut patronage et celle de 
François HOLLANDE qui soutient le projet depuis le début. 
En fin d’ouvrage, des historiens évoquent Bessoulet et Jean 
Jaurès.

Le livre est en vente à la Mairie ou à la Maison Jean Jaurès 
au prix de 15 €.

+ de 

800 000 

vues
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Dans le cadre du haut patronage accordé par le Président 
de la République à la réhabilitation de la Maison Jean Jaurès, 
Laurent CARRIÉ, conseiller territoire auprès du Chef de l’État, 
est venu en septembre découvrir la qualité des travaux réalisés 
ainsi que l’exposition présentée à l’étage.
Cette visite s’est déroulée en présence du conseil municipal, 
de M. le député, de plusieurs maires des communes voisines 
ainsi que du président de l’association des maires du Tarn. Elle 
a donné lieu à un temps d’échanges et de discussions autour 
de la valorisation de ce lieu de mémoire.

Fin août, les élus du conseil municipal de Villefranche ont 
eu le plaisir d’accueillir, un dimanche matin, leurs homo-
logues de Saint-Benoît-de-Carmaux, copropriétaires du 
domaine de Bessoulet pour un tiers. Votre commune 
possédant les deux tiers.
Cette rencontre fut l’occasion de présenter la réhabilitation 
du domaine et les aménagements réalisés. À l’issue de 
la visite, il a été convenu que la mairie de Saint-Benoît 
participerait désormais à l’entretien et à l’aménagement 
du parc, aux côtés de Mme Sylvie Guichard, qui veille déjà 
avec soin sur les fleurs et massifs.

	 Concours de chevaux

	 Visite du conseiller Territoire du 
Président de la République

	 Visite des élus de la commune de St Benoît de Carmaux

Dimanche 31 août, l’association Ruralité Villefranchoise a rassemblé un large public 
à l’occasion de la Fête du Cheval, organisée dans le parc bucolique de Bessoulet.
Tout au long de la journée, les visiteurs ont pu admirer les chevaux de trait — bretons, 
comtois, percherons et ardennais — présentés par leurs éleveurs, ainsi que des 
démonstrations de jeunes équidés au travail, franchissant obstacles, reculant ou 
montant dans un van sous la conduite de leurs propriétaires.
Une exposition de voitures hippomobiles a com-
plété la manifestation, rappelant avec émotion 
l’époque où les équidés étaient au cœur de la 
mobilité et de la vie rurale.

	 Succès des journées du Patrimoine

À l’occasion des Journées du patrimoine, ce dimanche 21 septembre, la maison 
a accueilli plus de 300 visiteurs au cours de l’après-midi. Tous ont pu découvrir 
ou redécouvrir une demeure rénovée, chaleureuse et agrémentée d’objets 
ayant appartenu à Jean Jaurès, disposés avec soin sur différents meubles.
Le temps de visite, initialement prévu pour une heure, s’est prolongé jusqu’à deux 
heures tant chacun a pris plaisir à explorer chaque recoin et à admirer les détails. 
Beaucoup ont exprimé le souhait de revenir lors des prochaines ouvertures 
pour poursuivre cette découverte.
Un bel engouement qui souligne l’attachement du public à ce lieu de mémoire.
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La fête votive est un rendez-vous 
incontournable de notre commune, 
et l’édition 2025 n’a pas failli à la 
tradition ! Durant plusieurs jours, 
Villefranche d’Albigeois s’est parée de 
ses plus belles couleurs et a vibré au 
rythme des repas, des animations et 
de la fête foraine.

Les festivités ont démarré en douceur 
avec les traditionnelles parties de 
belote et de pétanque, moments 
de complicité et de convivialité où 
générations se mélangent avec 
le même plaisir. Puis, place aux 
repas partagés : soupe au fromage, 
bodega, rougail-saucisse et bien sûr 
les fameux tripoux du lundi midi, 
véritables vedettes gastronomiques 
de notre rendez-vous votif. Des mets 
qui rassemblent, des saveurs qui 
réchauffent, et un plaisir simple mais 
précieux de se retrouver autour de la 

table.
Petits et grands ont également profité 
des animations variées, entre musique, 
rires, manèges et jeux. Il suffisait de 
regarder les yeux émerveillés des 
enfants découvrant leur premier 
tour de manège pour mesurer toute 
la magie de la fête. Les plus anciens, 
eux, se réjouissaient de retrouver cette 
ambiance si particulière qui marque la 
fin de l’été et annonce en douceur la 
rentrée.

Mais au-delà des repas, des jeux et de 
la fête foraine, ce qui fait la richesse de 
notre fête votive, c’est avant tout son 
esprit collectif. Villefranche d’Albigeois 
a une fois encore démontré que la 
convivialité, la solidarité et l’envie de 
faire ensemble sont au cœur de son 
identité.

Nous tenons à adresser un immense 

merci au Comité des fêtes, qui, par 
son engagement, son énergie et son 
investissement, a permis à chacun de 
vivre ces moments de joie. Un grand 
bravo à toute l’équipe, et en particulier 
à ses deux présidents, Tristan 
MONSIRVEN et Thomas BROUZES, qui 
œuvrent avec passion et détermination 
pour faire perdurer nos traditions et 
transmettre cet héritage festif.

Merci également au club du CVA XIII, 
partenaire fidèle et acteur essentiel 
de ces festivités, ainsi qu’à tous les 
bénévoles, parfois dans l’ombre, mais 
toujours présents, qui travaillent sans 
compter, que le soleil brille ou que la 
pluie s’invite, afin que tout soit parfait 
et tout était parfait.

Grâce à vous, la fête fut belle, joyeuse, 
généreuse et réussie de bout en bout.

La fête votive
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Le marché des saveurs

Du 17 juin au 26 août, chaque mardi soir a été une parenthèse 
de bonheur, de convivialité et de partage au cœur de notre 
commune.

Les étals colorés, les parfums alléchants et les nouveautés 
de cette cinquième édition – du poissonnier avec ses huîtres 
chaudes au bar à rhum – ont enchanté les gourmands et 
les curieux. Mais ce qui a surtout marqué les esprits, c’est 
l’ambiance unique qui s’est installée semaine après semaine 
: sourires, rires, discussions animées et retrouvailles entre 
amis ou voisins.

La musique a rythmé nos soirées, créant une atmosphère 
joyeuse et entraînante. Les spectacles, eux, ont apporté une 
touche d’émerveillement et de fête, faisant briller les yeux des 
petits comme des grands. Entre un pas de danse improvisé, un 
verre partagé et une assiette dégustée sur le pouce, chacun 
a trouvé sa manière de profiter pleinement de ces moments 
chaleureux.

Le Marché des Saveurs, c’est désormais bien plus qu’un simple 
rendez-vous gourmand : c’est devenu un véritable repère de 
l’été, un temps fort attendu et apprécié par tous.

Un immense merci aux commerçants, aux artistes, à Arnaud 
SIRGUE-BEC qui veille sur l’organisation avec passion, ainsi 
qu’à toutes celles et ceux qui ont fait vivre ces belles soirées. 
Nous garderons longtemps en mémoire cette cinquième édi-
tion, et nous avons déjà hâte de retrouver l’ambiance unique 
du Marché des Saveurs l’année prochaine !

Le marché hebdomadaire
En mai 2025, le marché hebdomadaire du dimanche matin de Villefranche-
d’Albigeois a fêté ses 17 ans d’existence. Depuis son lancement en 2008 avec 
un primeur, il n’a cessé de se développer et propose aujourd’hui une offre variée 
et complémentaire à celle de nos commerçants locaux.

Dans le cadre des travaux de la place et de la création de la halle, il sera peut-être 
nécessaire de déplacer le marché dominical pour des raisons de sécurité. Nous 
ne manquerons pas de vous en informer le moment venu.

Le succès et la pérennité de notre marché reposent avant tout sur votre présence. 
Au-delà des achats, il constitue un véritable lieu de convivialité et de rencontres 
pour tous les habitants.

QUEL BEL ÉTÉ NOUS VENONS DE VIVRE AU RYTHME DU 

MARCHÉ DES SAVEURS !
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Vie des entreprises
 	� Le parc animalier : un lieu de 

découverte pour petits et grands

	� Un nouveau garagiste, Michel Mooren	� Groupama se 
réinstalle

	� Un cocon beauté au féminin : La Bulle de Sandy 	� Les audioprothésistes

Depuis quelques mois, un parc animalier a ouvert ses portes et rencontre 
un franc succès. Petits et grands viennent y découvrir une grande variété 
d’animaux : lapins, oiseaux, chameaux, dromadaires, vaches, moutons et 
cochons.
Le parc propose différentes expériences : la rencontre avec des animaux 
exotiques, des visites immersives dans les volières, ainsi qu’une aire de jeux 
originale avec ses chênes nains où les enfants peuvent s’amuser.
C’est aussi l’occasion de découvrir des races étonnantes, bien différentes 
de celles que l’on rencontre habituellement dans notre région. Aux côtés 
du traditionnel mouton de race Lacaune, on peut ainsi observer des moutons de Racka, de Soay, d’Ouessant, de Jacob ou 
encore du Cameroun. Les cochons ne sont pas en reste, avec notamment la présence de cochons laineux, aussi surprenants 
qu’attachants. Il en est de même avec les lapins.
Avec sa diversité animale et ses activités ludiques, le parc animalier de Villefranche est devenu un lieu incontournable pour les 
familles, alliant découverte, pédagogie et plaisir.

•	 Ouvert vacances scolaires : Tous les jours de 11h à 18h
•	 Hors vacances scolaires : Mercredi, Samedi, Dimanche et les jours fériés

Passionnée par l’esthétique et la prothésie 
ongulaire, Sandrine exerçait depuis 4 ans à 
Bellegarde et a récemment décidé d’ouvrir 
son institut de beauté dédié uniquement aux 
femmes à Villefranche d’Albigeois. Elle vous 
accueille dans un cadre cosy et chaleureux 
pour prendre soin de vous : soins visage et 
corps, épilations, massages, rehaussement de 
cils, ongles en gel et vernis semi permanent.
Son objectif : vous offrir un moment de 
détente et sublimer votre beauté naturelle.
Pour la prise de rendez-vous : 07.87.73.64.02 
ou planity La Bulle de Sandy

Un troisième garagiste s’installe 
sur la commune : Michel a repris le 
garage situé à l’entrée du village. Il 
assure l’entretien et la réparation de 
vos véhicules, tout en proposant un 
service de négoce pour l’achat et la 
vente de voitures neuves ou d’occasion. 
Spécialiste en diagnostic électronique, 
il met également son expertise au 
service de la recherche de pannes 
complexes.

Chaque lundi, des professionnels de 
l’assurance sont présents à l’Espace 
L’Annexe (7 rue de l’Église) : le matin 
pour le monde agricole, l’après-midi 
pour les particuliers.

Leur retour contribue à enrichir les 
services proposés sur notre commune.

Des difficultés à bien entendre ? 

Les nouveaux audioprothésistes 
installés à l’Espace L’Annexe sont là 
pour vous aider, ils reçoivent sur RDV, 
un seul numéro de téléphone : 
05 60 80 42 78.

A ve c  p r o f e s s i o n n a l i s m e  e t 
bienveillance, ils vous conseillent et 
vous accompagnent afin de trouver 
la solution la mieux adaptée à votre 
audition.

Nouveau sur le village



Incendie d’une maison : un drame évité 
de justesse

Décès du Docteur Henri ROUVEYROLLIS

Sécurisation des 
abords des écoles

Installé depuis 1993 dans notre commune, le docteur ROUVEYROLLIS 
s’en est allé aussi discrètement qu’il a vécu. Il s’était associé à la 
démarche de créer un espace médical dès 2020 avec son confrère 
et ami Serge GIMENEZ, ce qui conduit à la création de l’espace 
Hippocrate. Nous ne pouvons que le remercier pour le temps qu’il 
a consacré à notre commune. Il a toujours été prévenant et attentif 
envers ses patients.

Dans le cadre de la réflexion sur la 
vitesse sur l’axe principal, Ghislain 
PORCHIS a souhaité agrandir la 
longueur de la zone 30. De nouveaux 
panneaux ont été installés et un 
premier marquage au sol a été réalisé. 
Les passages piétons ont été repeints !
La sécurité est l’affaire de tous : nous 
devons tous être vigilants lorsqu’un 
enfant traverse la route.

La commune a frôlé la catastrophe. 
M. ROQUE aurait pu être pris au piège 
dans l’incendie qui a détruit sa maison.
Heureusement, la vigilance d’un voisin 
de passage a permis de donner l’alerte 
à temps et de lui sauver la vie.
Cet épisode nous rappelle combien il 
est important de veiller les uns sur les 
autres.
Soyons attentifs, solidaires et présents 
pour nos voisins.
Nos pensées vont à la famille ROQUE, à 
qui nous exprimons tout notre soutien 
dans cette épreuve.
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État Civil  
du 25/01/25  
au 24/09/25 

DÉCÈS 
 BRUNET Marie-Line CALMELS

 COMBES Marie-Claire AVIZOU

 ESPADA André

 MÉDALE Paulette ESPY

 MUSCAT Thérèse PACE

 PERRIN Stéphane 

 RAUCOULES Agnès PUJOL

 ROBLIN Gérard

 ROUVEYROLLIS Henri

INHUMATION  
 FELLIZ Pierre

 MEDALE Paulette ESPY

 PIBERNE Solène 

 PUEL Françoise

 RESSEGUIER Suzanne VALAT

 ROUX Joëlle GANDOLAS

MARIAGE 
 ANGLÉS Jean-Jacques et 

CALVIERE Carole

 CROS Aurélien et BOUSQUET 
Clémence

 RECH Robin et HÉRAIL Marie-
Christine

NAISSANCE 
 ALPHA Solange

 BRUEL Noah

 COUDERC Ava

 GALINIER Lyana

 LORENZATO Ezio

 PESTEL Elio

 TAILLEFER Olivia

Tribune politique
Cet espace est réservé à la liste minoritaire 
d’opposition municipale, comme le prévoit 
le règlement intérieur. Aucun texte n’a été 
transmis pour être publié.
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C’est cela le bien vivre ensemble 

à Villefranche d’Albigeois.
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